
LICENCE 1 
 

 

 

POUR PRENDRE CONNAISSANCE 

DES RESULTATS DE DELESTAGE 

 

 les étudiants rattachés à Paris I 

 doivent se rendre sur le site  

www.univ-paris1.fr  

 

                  LE 6 AVRIL A 10 H 
(vous pouvez vous reporter à la page 16 du guide pratique pour plus d’informations) 

 

 

 

Pour les autres facultés les résultats seront affichés devant le secrétariat 

le 6 avril 2010 à 10heures 
 

 

 
CONSULTATION DES COPIES :  

 

Droit constitutionnel : mardi 13 avril 2010 -  de 10h30 à 11h30  

Droit civil   : jeudi  15 avril 2010 - de 10h à 12 h 

 

 

 

http://www.univ-paris1.fr/

